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INTRODUCTION 

 

Bien qu’appareillés, beaucoup de malentendants se plaignent du bruit, mot vague que je 

décrirai plus loin. Du fait d’un manque d’intelligibilité dans le bruit, les individus s’isolent 

progressivement dans les activités de la vie quotidienne soumises aux bruits (repas de 

famille, télévision, restaurant…).    

Face à cela, les audioprothésistes souhaitant le « mieux » pour leurs patients disposent de 

matériel audiométrique performant, ainsi que de systèmes gestionnaires du bruit sur les 

appareils auditifs. 

Etant donné que chaque patient est différent, nous souhaitions comprendre un peu mieux 

pourquoi ces difficultés dans le bruit perdurent malgré la présence de technologies 

perfectionnées dans les appareils auditifs actuels.  

Lors des lectures que nous avons effectuées, nous nous sommes rendu compte que les 

études  mélangeaient les différents termes qualifiant les bruits, nous avons donc souhaité les 

étudier séparément pour observer l’impact de la perte auditive dans quatre conditions : le 

silence, le bruit stationnaire, le bruit modulé temporellement et le bruit modulé 

spectralement.  

Nous étudierons dans une première partie la différence entre entendre un son et 

comprendre des mots (c’est la différence entre audibilité et intelligibilité à laquelle nous 

sommes confrontés au quotidien dans notre métier), et aussi les différents types de bruits 

auxquels les patients doivent faire face dans la vie quotidienne.       

Dans une deuxième partie nous détaillerons : le protocole utilisé pour l’expérimentation, sa 

réalisation, et les résultats de cette étude pour comprendre quelles conséquences 

engendrent une perte auditive dans différentes conditions de bruits. 
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PREMIERE PARTIE : ETUDE THEORIQUE 
 

Notre étude porte sur des régions audiométriques où les seuils auditifs sont normaux car des 

études antérieures suggèrent l’existence de déficits auditifs spectraux et temporels 

supraliminaires (Strelcyk, 2008 ; [21]) et de troubles de l’intelligibilité dans le bruit (Horwitz 

et al, [17]) malgré des seuils absolus normaux. 

Les indices acoustiques critiques pour l’intelligibilité de la parole sont compris entre 1000 et 

3000 Hz (French et Steinberg cité par Assman et Summerfield, 2004 ; [1]), c’est pourquoi 

cette étude considère la région 1000-2000 Hz. 

1) Entendre un son 

A) Définition du son  

 

Les sons en tant que phénomènes physiques, correspondent à des variations de pression 

acoustiques1.  

Dans le cas d’une source simple comme le diapason, la vibration des deux branches donne 

naissance à un son, par la mise en mouvement des couches d’air avoisinantes. Chaque 

molécule de gaz dans l’air effectue un déplacement de part et d’autre de sa position de 

repos et transmet ainsi aux éléments voisins ce même mouvement vibratoire qui va 

reproduire le mouvement de la source dans toutes les directions. Ce mouvement est 

appelé onde sonore, elle correspond à un transport d’énergie sans transport de matière. 

Nous savons également que le signal sonore est un phénomène acoustique qui transmet 

des informations. Nous pouvons en déduire que le son est une vibration acoustique 

capable d’éveiller une sensation auditive. (Ducourneau J., [9]) 

 

 

 

                                                      
1
 La pression acoustique est un signal analogique. 
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B)  Les différents types de sons 

 

Le signal acoustique est une grandeur, fonction du temps, liée à un phénomène acoustique 

transmettant des informations. Son extrême variabilité est à l’origine de la complexité de 

notre environnement sonore et cette diversité rend difficile la classification de l’ensemble 

des sons en catégories précises. 

En prenant comme critères la durée et les variations du niveau d’amplitude dans le temps, 

on peut distinguer :  

- les sons stables ou stationnaires (sons qui ne varient pas de plus de 3 dB au cours du 

temps), 

  - les sons fluctuants (leurs niveaux varient au cours du temps), 

  - les sons impulsionnels (leurs durées sont brèves, inférieures ou de l’ordre de la seconde). 

En utilisant comme critère les variations temporelles de la pression acoustique, on obtient :  

- les sons périodiques : le mouvement vibratoire qui leur donne naissance va se reproduire 

à des intervalles de temps égaux (sons purs ou sinusoïdaux, et sons complexes comportant 

plusieurs fréquences),  

 - les sons aléatoires : ce sont des sons complexes sans périodicité. 

Tous les sons peuvent être illustrés par deux types de fonctions : une fonction temporelle, 

qui décrit les variations d’amplitude de la vibration en fonction du temps, et une fonction 

spectrale, qui décrit les variations d’intensité, de puissance ou de niveau sonore du 

phénomène acoustique en fonction de la fréquence2, de la pulsation, de la longueur 

d’onde, ou de la période. Il existe une correspondance entre ces deux fonctions. Pour 

passer de la fonction temporelle à la fonction spectrale on utilise une opération 

mathématique appelée transformation de FOURIER. Et inversement, tout spectre 

transformé en une représentation temporelle est réalisé par la transformation inverse de 

FOURIER. (Ducourneau J., [9]) 

                                                      
2
 La fréquence : nombre de variations complètes par seconde, elle est exprimée en nombre de cycles par 

secondes ou en Hertz.  
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C)  La perception des sons 

 

Pour que l’oreille humaine perçoive le stimulus acoustique, il doit posséder certaines 

caractéristiques : 

L’intensité 

 

L’oreille humaine entend entre 120 et 130 états discernables quand l’intensité varie de 

      à 10 W/m². Pour passer de l’échelle des intensités à l’échelle des états discernables 

on peut utiliser le décibel qui vaut : 10 log (
 

  
). (Loi Weber Fechner)3 

La grandeur de référence choisie Io (      W/m²), correspond à l’intensité nécessaire 

pour obtenir le seuil d’audibilité pour la fréquence 1000 Hertz.  

Il existe aussi une variation de l’intensité en fonction de la fréquence. Le maximum de 

sensibilité de l’oreille se situe aux alentours de 2000 Hz. Les courbes isosoniques4 

montrent qu’aux fréquences très graves et très aigües, l’intervalle entre le seuil de 

perception et le seuil de douleur diminue de même que la finesse de perception de 

l’intensité.                    

Le champ dynamique est d’environ 120 dB. (Ducourneau J., [9]) 

                                                      
3
 Loi Weber Fechner : la sensation auditive d’intensité varie physiologiquement comme le logarithme de 

l’excitation physique.  
4
 Courbes isosoniques : une ligne isosonique est l’ensemble des sons purs qui produisent la même sensation 

d’intensité (même sensation sonique), en faisant varier la fréquence. Fletcher et Munson sont à l’origine de la 
réalisation de ces courbes.  
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  Figure 1 : « Courbes isosoniques » [9]        
     

 

Pour obtenir rapidement la valeur du seuil d’audition d’un sujet présumé malentendant 

on utilise en audiométrie une échelle en dB HL.5Le seuil d’audition évolue en fonction de 

la fréquence mais il est considéré comme égal à 0 dB HL pour toutes les fréquences. Les 

audiomètres sont étalonnés en dB HL afin de connaître la différence entre le seuil de 

douleur et le seuil de perception auditive.  

 

 

                                                      
5
 HL : hearing level. 
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On peut aussi mesurer le seuil différentiel de sonie selon la loi de Weber et Fechner. On 

prend deux intensité physiques I et I’ (exprimées en W/m²) très proches l’une de l’autre, 

et l’on recherche la plus petite variation d’intensité physique ΔI (=I’- I) provoquant une 

variation de sonie Δs. 

  Δs =K 
  

 
   avec 

  

 
  constant. 

Selon cette loi, la sensation perçue répond à la formule suivante :  

 6 S=K x log I  

La réponse de l’oreille est proportionnelle au logarithme de l’excitation. 

Il ne faut pas négliger l’importance du timbre d’un son dans laquelle, la composition 

spectrale de celui-ci intervient. Le niveau sonore perçu est lié à la zone de sensibilité de 

l’oreille par rapport à la décomposition spectrale du son. (Ducourneau J., [9]) 

La fréquence 

 

La tonie ou sensation de hauteur tonale est la composante de la sensation auditive qui 

permet de différencier un son grave d’un son aigu. La tonie est liée à la fréquence f du 

son émis. 

Soit f la fréquence exprimée en Hertz :  

- Si f < 150 Hz : il s’agit d’un son très grave, 

- Si 150<f<400 Hz : il s’agit d’un son grave, 

- Si 400<f<1500 Hz : il s’agit d’un son médium, 

- Si 1500<f<3000 Hz : il s’agit d’un son aigu, 

- Si f > 3000 Hz : il s’agit d’un son très aigu. 

 

 

 

                                                      
6
 S : sensation perçue par l’oreille et K : constante. 
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Certaines caractéristiques physioacoustiques, liées à la fréquence, de l’oreille peuvent 

être mises en évidence : 

 Si on fait écouter par une même oreille un son complexe composé de deux sons 

purs, de fréquences différentes, mais tout de même suffisamment proches, ce son 

procure une certaine sonie dès que l’écart entre ces deux fréquences dépasse une 

certaine valeur appelée bande critique. L’oreille divise le spectre audible en 24 

bandes critiques adjacentes que l’on peut comparer à une batterie de filtres passe 

bandes.7 

 

 On peut également mesurer un seuil différentiel de tonie, c’est la discrimination 

fréquentielle qui est la propriété de l’oreille à percevoir la différence entre deux 

sons purs de même niveau et de fréquence différente. f et f’ sont présentés l’un 

après l’autre, et on fait tendre f’ vers f jusqu’à ce que la différence entre f et f’ ne 

soit plus perceptible. La différence Δf (= f’- f) correspond au seuil différentiel de 

tonie. Celui-ci est faible dans la zone conversationnelle. 

 

 

Figure 2 : « Seuil relatif différentiel de tonie » [9] 

 

                                                      
7
 Filtres passe bandes : bande de fréquence comprise entre ses deux fréquences de coupures (fc). La fréquence 

de coupure est la fréquence d’intersection de la pente du filtre et d’une droite parallèle  aux abscisses, 
d’atténuation 3 dB, soit 50% d’atténuation. Les fréquences de coupures sont aussi les fréquences de 
recouvrement des filtres juxtaposés.  
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 On peut aussi distinguer deux sons de même sonie et de même hauteur tonale par 

le timbre. Le timbre donne une couleur au son. Un son riche en harmoniques8 sera 

beaucoup plus agréable qu’un son pauvre en harmoniques. 

 

 Si on supprime le fondamental d’un son périodique complexe en ne conservant 

que la suite harmonique, la tonie du son n’est pas modifiée : « l’oreille opère  une 

reconstitution du fondamental absent ». (Théorème d’Ohm) 

La tonie est proche de la fréquence la plus basse du spectre (le fondamental).     

(Ducourneau J., [9]) 

 

Le temps 

 

Il est nécessaire d’essayer de définir l’acuité auditive ou « constante de temps de 

l’oreille » : c’est le temps nécessaire afin que deux impulsions ne soient pas confondues, 

mais c’est aussi la durée minimale d’un son pour qu’il soit parfaitement perçu par 

l’oreille. 

Il convient également de noter l’importance de la perception de la succession des 

changements sonores de notre environnement, la perception de la durée, du rythme de 

l’évènement sonore.  

Selon Léon Dodelé : «  l’effet à court terme d’une aide auditive permet d’entendre, celle-

ci corrige essentiellement les distorsions d’intensité, partiellement les distorsions 

fréquentielles, mais pas les distorsions temporelles. » 

 

                                                      
8
 Harmonique : d’après le théorème de FOURIER, tout signal périodique de fréquence f peut se décomposer de 

manière unique en une somme infinie de signaux sinusoïdaux de fréquence f, 2f, … nf (n entier) d’amplitude et 
de phases déterminées. La première composante de fréquence f est dite fondamentale et les autres 
fréquences sont appelées harmoniques.   
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D) Le champ auditif tonal 

  

Dans la pratique, il a fallu définir le champ auditif tonal normal, pour servir de référence à 

une population pathologique, tout en gardant présentes à l’esprit les différentes 

complications posées par la sensibilité de l’oreille. 

Il est nécessaire de disposer d’un graphique aisément utilisable et lisible pour noter les 

résultats obtenus par les sujets pathologiques et normo-entendants.  

 

 
Figure 3 : « Graphique clinique de l'audiogramme tonal » 

 
 
 

Sur ce graphique, on mesure la perte auditive d’un sujet par rapport au seuil d’audition 

obtenu chez des sujets normo-entendants. 

L’axe des ordonnées (vertical, dirigé vers le bas) est gradué en décibels. Le zéro, est un zéro 

relatif dont l’axe représente la courbe des seuils minima obtenus pour chaque fréquence 

chez le sujet normal, elle correspond à 0 dB de perte d’auditive. (cf. : I c)  § intensité) 

L’axe des abscisses est gradué en octaves 125, 250, 500, 1000, 2000, 4000 et 8000 Hz. 

Le graphique ainsi obtenu est de lecture facile. Mais quelques remarques sont nécessaires. 

Il faut tout d’abord avoir conscience de la difficulté à déterminer un seuil d’audition 

minimum ; en réalité il n’existe pas une limite précise entre la perception et la non 

perception d’un son. 
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A partir d’un son émis à une intensité infraliminaire, qui croît progressivement en intensité, 

le sujet éprouve, à un certain moment, une sensation discontinue dont il ne peut indiquer 

la fréquence, alors que le son émis est parfaitement continu. Le sujet perçoit le son comme 

continu si l’on augmente l’intensité de 5 dB seulement par rapport à cette première 

sensation. 

En pratique, la notion de seuil ne peut être donnée avec plus de précision que ces 5 dB. 

Précédemment, nous avons évoqué les difficultés rencontrées par l’oreille pour déterminer 

les différentes caractéristiques d’un son. Il faut alors avoir conscience de l’insuffisance des 

unités utilisées. 

En ce qui concerne la hauteur, l’octave convient bien. Il existe deux échelles de sensation 

auditive de hauteur tonale : 

- L’échelle des mels : c’est une courbe expérimentale fixée au départ : 1000 mels 

correspondent à 1000 Hz. (Entre 500 et 2000 Hz cette courbe est à peu près linéaire), 

- L’échelle des barks : qui est liée aux bandes critiques : Δfc ≈ 1 bark ≈ 100 mels. 

(Ducourneau J., [9])  

Certaines unités ont été créées pour mieux représenter les intensités des sons graves et 

aigüs :  

- Le phone est utilisé pour caractériser le niveau d’isosonie d’un bruit. (C’est l’unité des 

courbes isosoniques : x phones = x dB à 1000 Hz), 

- Le sone est utilisé pour exprimer les niveaux de bruyances, 

- Il existe une relation pour convertir le sone en phone : s =   
         

  , et 

réciproquement. 

 

Actuellement, on utilise toujours le décibel, bien qu’il ne tienne pas compte de toutes les 

courbes isosoniques (sauf pondérations A, B, et C), et également des effets de masque, 

comme pour le calcul de la nuisance et de la bruyance (méthode de Stevens et Kryter). 

(Ducourneau J., [9])  
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L’oreille est très sensible dans les trois dimensions sonores : intensité, temps, fréquence. 

Celle-ci est pourvue de mécanismes qui lui permettent de profiter de beaucoup de 

stimulations physiques. Bien que l’oreille soit capable de détecter les différentes dimensions 

d’un signal acoustique, elle n’est pas un simple analyseur de fréquences. Ce qui intéresse la 

personne malentendante venant chez l’audioprothésiste ce n’est pas de percevoir des sons, 

mais d’améliorer sa compréhension de l’ensemble des sons complexes qui composent la 

parole. Or un simple analyseur fréquentiel ne permet pas d’expliquer comment la voix, 

succession d’impulsions, peut être intégrée par la cochlée. Il paraît donc utile de s’intéresser 

plus précisément aux difficultés de la reconnaissance de la parole.  

2) Comprendre la parole 

A)  Définition acoustique de la parole      

 

La parole correspond à une suite continue de sons impulsionnels dont le contenu spectral 

et l’enveloppe temporelle se modifient continuellement pendant le discours. Cette 

évolution permanente des fréquences et des formes d’onde rend très difficile l’analyse du 

signal vocal. 

D’un point de vue acoustique, la parole est un signal présentant une structure spectrale et 

temporelle complexe. (Gnansia, 2009 ; [15])              

La décomposition d’un signal de parole en une somme de vibrations sinusoïdales reste 

intéressante mais n’est possible que si ce dernier est périodique, or les sons de la parole 

sont de durées brèves et ne présentent aucune périodicité. En réalité, cette difficulté peut 

être contournée, mais il sera préférable d’utiliser un spectre à court terme9. 

 

 

 

 

                                                      
9
 Spectre à court terme : évolution du spectre avec l’état de la source. 
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B)  Production de la parole 

 

Anatomiquement, il n’existe pas d’appareil spécifique à la fonction de phonation10.  La voix 

et la parole sont des fonctions secondaires empruntant les organes dédiés à des fonctions 

préexistantes.  

Trois parties composent ce système phonatoire : 

- L’appareil respiratoire qui fournit l’énergie de la vibration (poumons), 

- Le larynx contenant les cordes vocales qui jouent le rôle de vibrateur, 

- Les cavités aériennes supralaryngées qui ont un rôle de résonateurs et 

d’articulateurs.   

Pour obtenir une production vocale, plusieurs étapes sont nécessaires. (Toussaint B., [24]) 

Les poumons : le souffle phonatoire 

 

La respiration s’adapte à la phonation : l’inspiration se raccourcit et l’expiration, de 

passive liée aux forces élastiques de la cage thoracique et des poumons, devient active 

par action des muscles expiratoires contrôlés par les muscles inspiratoires.  

Les volumes expirés sont supérieurs à ceux de la respiration calme, le débit s’adapte 

également. 

La pression pulmonaire expiratoire augmente grâce à la fermeture des cordes vocales. 

(Toussaint B., [24]) 

 

 

 

 

                                                      
10

 Phonation : fonction qui assure la production de la voix. Elle génère des sons ou phonèmes dont 
l’organisation temporelle constitue la parole. 
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La vibration laryngée : le son laryngé 

 

Le flux expiratoire continu est ainsi “pulsé” (fragmenté) par le mouvement d’oscillation 

des cordes vocales, ce qui engendre une vibration de l’air acoustiquement perceptible. 

L’énergie aérienne est ainsi transformée en un influx acoustique. 

Concernant la mécanique vibratoire des cordes vocales, de nombreuses théories ont été 

avancées pour tenter d’expliquer le mécanisme de production sonore. La théorie 

myoélastique et aérodynamique est aujourd’hui la théorie retenue pour expliquer le 

mécanisme de production sonore. 

Deux étapes sont nécessaires : 

     - la mise en position phonatoire des cordes vocales : visible à l’œil nu avec un miroir 

laryngé. 

Elle consiste en un écartement (abduction) et en un rapprochement (adduction) des deux 

cordes vocales. Pour que les cordes vocales puissent vibrer, il faut d’abord qu’elles 

viennent au contact l’une de l’autre, c'est-à-dire se ferment. Cela se produit par 

rapprochement des deux cartilages aryténoides11 ; les 2 cordes vocales sont alors en 

contact et leur point d’insertion postérieur aryténoidien solidement fixé. 

 La vibration peut alors commencer sous l’effet de l’air expiré : plus on a d’air dans les 

poumons, et plus l’on fait vibrer les cordes vocales longtemps. 

     - et la description de la vibration laryngée : non visible à l’œil nu. 

 La vibration laryngée est beaucoup trop rapide pour être observée à l’œil nu, c’est 

pourquoi les médecins O.R.L. utilisent un stroboscope qui permet à la source lumineuse 

d’être en phase avec cette vibration pour observer une image fixe, ou en déphasage pour 

observer un cycle complet. 

 Les cordes vocales étant en adduction, la colonne d’air mise en mouvement par la 

mécanique ventilatoire rencontre la barrière vocale. La pression sous glottique augmente 

et tend à écarter les cordes vocales. 

                                                      
11

 Cartilages aryténoides : ils appartiennent au larynx, sont pyramidaux et posés sur le cartilage cricoïde. 
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Lorsque la pression sous glottique devient supérieure à la pression sus glottique une 

petite quantité d’air s’échappe c’est ce que l’on appelle un « puff d’air ». Suite à cela les 

bords libres des cordes vocales se rapprochent et la pression sous glottique augmente à 

nouveau, la soufflerie pulmonaire étant toujours en action, tant qu’il reste de l’air dans 

les poumons et que le sujet expire. 

Ce phénomène se reproduit périodiquement, entretenant de nouvelles vibrations. La   

fréquence de reproduction équivaut au nombre de cycles par seconde, ce qui correspond 

à la fréquence ou à la hauteur de la voix. 

 Seule la fréquence fondamentale est déterminée exclusivement par l’oscillateur laryngé. 

Appelée F0 ou hauteur du son exprimée en Hertz, elle est d’environ 100 Hz chez l’homme 

et de 200 Hz chez la femme. 

Les deux autres caractéristiques du son, intensité et timbre, ne dépendent pas que du 

larynx, mais aussi des cavités sus glottiques.     

La vibration laryngée consiste donc en des mouvements latéraux d’écartement et de 

rapprochement de la muqueuse des deux cordes vocales (et non des cordes vocales) mais 

il existe aussi d’autres mouvements comme l’élévation du bord libre des cordes vocales 

du à  la pression sous glottique (composante verticale) et l’ondulation de la muqueuse par 

rapport au plan profond (comme « une vague »).  

Selon la fréquence des sons, les cordes vocales apparaissent courtes, boudinées, épaisses 

pour les sons graves et allongées, tendues pour les sons aigus. (Toussaint B., [24]) 
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L’appareil supralaryngé : production de phonèmes12 

 

L’appareil supralaryngé : c’est l’ensemble des cavités que le son laryngé traverse avant 

d’arriver à l’air libre c'est-à-dire le pharynx, la cavité buccale, plus ou moins le cavum et 

enfin les fosses nasales.  
Des modifications de taille et de forme du conduit vocal sont possibles ce qui permet à 

l’appareil supralaryngé de jouer un rôle de résonateur13 et d’articulateur. 

Les cordes vocales émettent un son laryngé primaire formé d’harmoniques. Chaque 

résonateur amplifie les harmoniques dont la fréquence est la même que sa propre 

fréquence de résonance. Le son laryngé est ainsi amplifié (ou renforcé) à différents 

niveaux. Les résonateurs principaux sont le pharynx (F1) et la cavité buccale (F2). Le 

renforcement des harmoniques modifie le timbre du son, et ces renforcements 

correspondent aux formants. 

Outre son rôle d’articulateur et de résonateur, le conduit vocal supra laryngé permet la 

continuité de la parole. (Toussaint B. [24]) 

 

Remarques sur les voyelles et les consonnes 

 

Du point de vue articulatoire : 

  - les voyelles sont produites par le passage libre du son laryngé dans les cavités supra 

laryngées  

  - les consonnes résultent d’obstacles au passage de l’air avec une vibration plus ou 

moins importante des cordes vocales. 

 

 

 

                                                      
12

 Le phonème : est la plus petite unité linguistique. 
13

 Un résonateur : est une cavité qui a la propriété de renforcer un son émis par un générateur (phénomène de 
résonance : cf. HELMOLTZ). Ici, le générateur est constitué par les cordes vocales. 
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Du point de vue acoustique : 

   - les voyelles sont des sons (durée longue) et correspondent à un phénomène 

périodique 

   - les consonnes sont des bruits (durée brève) et correspondent à un phénomène 

apériodique. 

On peut en déduire que les consonnes apportent plus d’informations que les voyelles, 

elles sont plus importantes pour l’intelligibilité du message. (Toussaint B., [24]) 

C) Intelligibilité de la parole dans le silence et dans le bruit 

 

L’information sonore est codée : lorsqu’elle parvient aux centres supérieurs, ceux-ci 

doivent l’analyser et lui donner une valeur significative pour le sujet. 

L’intégration auditive peut se diviser en quatre stades : 

- L’audibilité (reconnaissance d’un stimulus sonore simple), 

- La netteté (reconnaissance d’un son), 

- L’intelligibilité (reconnaissance d’un mot), 

- La compréhension (reconnaissance du langage). 

Intelligibilité de la parole 

 

L'intelligibilité de la parole correspond à notre capacité à identifier les signaux de la 

parole, que ceux-ci aient une signification (mots ou phrases) ou non (logatomes). On parle 

souvent de pourcentages d'intelligibilité (nombres d'items identifiés sur cent) ou de seuil 

d'intelligibilité (50% d'items identifiés). 

On sait qu’un malentendant, du fait de sa perte de sonie, ne peut recevoir toute 

l'information nécessaire à la compréhension complète du signal. Ainsi, même dans un 

milieu silencieux, il peut ne pas parvenir à 100 % d'intelligibilité. 

L'appareillage auditif a pour but la restauration de la sensation de sonie du patient 

notamment pour des intensités proches de celle de la voix, afin de lui rendre le maximum 

d’informations utiles à la compréhension de la parole. Cependant, une fois la perte 
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d'audibilité palliée, le malentendant continue à ressentir une gêne dans de nombreuses 

situations sonores, et notamment dans le bruit. 

Ainsi, un malentendant, capable d'obtenir près de 100 % d'intelligibilité dans le silence, 

aura de faibles résultats dans le bruit par rapport à un normo-entendant, et ceci, même 

avec des systèmes perfectionnés de traitement du signal, ou d'amélioration du rapport 

signal sur bruit (microphones directionnels). 

Structure temporelle du signal de parole 

 

Comme tout signal acoustique, la parole est caractérisée par sa structure spectrale 

(fréquences) et par sa structure temporelle (variation de l'intensité en fonction du 

temps). 

On distingue au sein de cette structure temporelle : 

- Les fluctuations temporelles lentes (ou enveloppe du signal) qui sont les modulations 

d'amplitude inférieures à 50 Hz et qui contiennent notamment le débit syllabique, 

- Les fluctuations temporelles rapides (ou structure fine), qui sont les modulations 

comprises entre 500 et 5000 Hz. 

La transformée de Hilbert (1912) permet d'isoler chacun de ces deux types de fluctuations 

temporelles. 

Chez l'homme, la capacité à détecter les modifications d'intensité en fonction du temps 

est nommée « acuité temporelle auditive » ou « discrimination temporelle ». Le seuil 

différentiel temporel est la plus petite durée de modification de l'intensité pouvant être 

perçue par l'oreille. (Debruille L., 2006 ; [5]) 
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Figure 4 : « Décomposition de la structure temporelle du logatome /acha/ afin d’obtenir 
d’une part sa structure temporelle lente (enveloppe) et d’autre part sa structure 
temporelle rapide (structure fine) » [5] 
 

Intelligibilité de la parole dans le silence  

 

Afin de mieux comprendre les informations temporelles qui nous permettent de 

percevoir la parole, plusieurs études ont été réalisées sur la base des notions d’enveloppe 

et de structure fine. Il s’agit de mesurer l’intelligibilité de signaux dégradés ne contenant 

qu’une partie de l’information temporelle chez des sujets sains et malentendants. Le but 

est de déterminer la nature des informations utilisées, et leur part dans la compréhension 

du message, en mesurant l’impact de la dégradation sur les performances 

d’identification. 

« Il a été démontré que l’intelligibilité de la parole dans le silence dépend principalement 

des modulations temporelles d’enveloppe comprises entre 4 et 16 Hz. » (Debruille, 2006 ; 

[5]) 
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« Parallèlement, les résultats obtenus par Drullman (1995) sur la reconnaissance de 

phrases en structure fine donnent une intelligibilité de seulement 20 % pour les sujets 

normo-entendants. » (Debruille, 2006 ; [5]) 

On peut donc en déduire que la reconnaissance de la parole, fondée uniquement sur la 

perception des indices de structure fine est plus faible ; mais d’après l’article *11] 

concernant l’étude réalisée par Lorenzi C., Garnier S. et Desaunais M. (2006) la perception 

des indices de structure fine s’améliorerait avec l’entraînement. 

 

Figure 5 : «Performances d'identification correctes moyennes  en (%) des sujets normo-
entendants jeunes ou NE (en bleu), des patients malentendants jeunes  ou MEj (en vert) et 
des patients malentendant âgés ou Mea (en rouge) pour les deux conditions de traitement 
« parole d’enveloppe » (env) et « parole de structure fine » (sf) et pour la tâche de « parole 
non dégradée » (nd) » [11] 
 
 

Cette étude montre qu’une lésion cochléaire altère la capacité d’identification de la 

parole dans le silence, fondée sur les informations temporelles de structure fine ; mais 

que la lésion cochléaire n’altère pas la capacité d’identification de la parole dans le 

silence, reposant sur les informations temporelles d’enveloppe. L’effet de l’âge n’altère 

que peu la capacité d’identification de la parole dans le silence, fondée sur les 

informations temporelles d’enveloppe et de structure fine.  
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« Ce trouble du codage des informations temporelles de structure fine observé chez les 

sujets présentant une lésion cochléaire pourrait être un des phénomènes expliquant le 

déficit d’intelligibilité de cette même personne dans le bruit. » (Fleuriot, 2007 ; [11])  

Intelligibilité de la parole dans le bruit 

 

En présence d’une perte auditive, il est connu depuis longtemps que l'intelligibilité de la 

parole dans le bruit est fortement diminuée. Nous avons vu précédemment qu'une perte 

d'audition ne traduit pas une diminution de performance pour détecter des modulations 

temporelles lentes alors qu'elle entraine une forte dégradation des capacités à utiliser les 

fluctuations temporelles rapides.  

On peut alors penser que la présence de bruit diminue la capacité à distinguer les 

modulations d'enveloppe en venant les masquer. Ainsi, dans le bruit, la structure fine de 

la parole est utilisée pour compenser la dégradation des modulations temporelles lentes.  

Les performances réduites des sujets malentendants dans le bruit seraient donc dues à 

l'incapacité pour ceux-ci d'utiliser de façon efficace les modulations temporelles rapides. 

(Strelcyk, 2008 ; [21]) 

De plus, une étude d’Hopkins et al., (2008), démontre que, contrairement aux normo-

entendants, le seuil de réception de la parole ne varie pas chez les malentendants, que 

l’information de structure temporelle fine transmise soit dégradée ou non au sein d’un 

nombre croissant de bandes de fréquences. Cela confirme qu’avec un environnement 

bruyant, les malentendants ne parviennent pas à utiliser l’information de structure 

temporelle fine disponible pour séparer la parole du masque. (Gnansia, 2009 ; [15])  
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D) Audiométrie vocale et représentation 

 

En ce qui concerne le bilan vocal, qui permet de tester l’intelligibilité du malentendant, les 

listes de mots de Fournier sont très souvent utilisées. (Annexe 1 p.62)  

Le patient se trouve dans une cabine insonorisée et porte un casque sur les oreilles, si cela 

est nécessaire, il est possible d’assourdir l’oreille non interrogée. 

Il est demandé au patient de répéter les mots comme il les a entendus ; s’il ne comprend 

qu’une partie du mot, il doit la répéter. 

On commence à une certaine intensité (niveau de la perte audiométrique tonale à 2000 Hz 

plus 30 dB) à laquelle le patient peut répéter un maximum de mots puis on descend de 10 

en 10 dB jusqu’au seuil où le malentendant ne peut plus  rien répéter. 

 

 

Figure 6 : Représentation graphique d'un audiogramme vocal chez un normo-entendant 

 

 Grace à ces audiogrammes (tonal et vocal), l’audioprothésiste peut proposer l’appareillage 

adapté au malentendant.  
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3) Les différents types de bruits 

A) Définition du bruit 

 

D’un point de vue physiologique, on considère le bruit comme tous les sons indésirables 

même si celui-ci est harmonique. (Ducourneau J., [9]) 

D’un point de vue physique, on utilise deux unités de mesures : respectivement pour la 

bruyance, le sone et pour la nuisance, le noy. Pour calculer cette nuisance, on fait une 

analyse de bruit par bandes d’octave, et on reproduit ce spectre sur le réseau de courbes 

d’évaluation du bruit ; on prend le niveau NR (Noise Rating)14 le plus élevé qui atteint un 

point du spectre. Le niveau NR correspond au niveau en dB A plus deux à trois dB. 

(Ducourneau J., [9])  

Une relation unit la nuisance et le phone et par conséquent la bruyance, comme vu 

précédemment.  

N =  
     

    où p est exprimé en PN15 dB. 

Rappelons que s =  
         

   . 

 

Figure 7 : « Equivalence phones-sones tracée à 1000 Hz » [9] 

                                                      
14

 NR : noise rating : indice de bruit 
15

 PN : perceived noise : bruit perçu. 
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Les méthodes d’évaluation de la bruyance (en sones) et de la nuisance (en noys) utilisent 

des abaques proches des courbes isosoniques afin de tenir compte des courbes de 

réponses de l’oreille à plusieurs niveaux d’intensité. Ces méthodes utilisent aussi le 

principe de sommation énergétique qui tient compte des effets de masquage. Le décibel ne 

tient compte que de la sensation logarithmique. 

  
 
  
Figure 8 : « Courbes permettant de déterminer le niveau de bruyance - Unité : Sone » 
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Figure 9 : «  Courbes permettant de déterminer le niveau de nuisance - Unité : Noys » [9] 
 
 

Pour obtenir une estimation du bruit perçu par l’oreille on utilise le dB pondéré (A, B ou C). 

Ces trois pondérations sont obtenues à partir de trois courbes isosoniques : 

- 40 phones : pondération A, 

- 70 phones : pondération B, 

- 100 phones : pondération C. 

Ces trois courbes correspondent à différents niveaux d’isosonie :  

- Faible : 40 phones,  

- Moyen : 70 phones, 

- Fort : 100 phones. 
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C’est pourquoi sur les sonomètres, nous pouvons choisir entre ces trois pondérations A, B 

et C. Aujourd’hui, on utilise le dB A dans 80% des cas, même pour des niveaux très élevés. 

Le dB A, utilisé avec une forte valeur sous estime ce que l’oreille perçoit. 

 

Il est aussi possible de faire un choix entre trois intervalles de mesure constituant les 

pondérations temporelles du sonomètre. Le niveau de pression acoustique est intégré sur 

un intervalle de temps T appelé constante de temps : 

 

     = 20.log ( 
 

 
 

     

    

 

 
      avec        = 2.      Pa 

Il existe trois pondérations : 

- La pondération SLOW (S) qui correspond à une constante de 1000 ms, 

- La pondération FAST (F) qui correspond à une constante de 125 ms, 

- La pondération IMPULSE (I) qui correspond à une constante de 35 ms. 

 

Malgré ces pondérations, il n’est pas toujours possible de mesurer avec précision le niveau 

d’un ou d’une série de sons impulsionnels. (Ducourneau J., [9])  

B) Rapport signal sur bruit  

 

Le rapport signal sur bruit (RSB) est la différence, exprimée en décibel, du niveau 

d’intensité entre le signal vocal et le bruit masquant.  

Il permet de rendre compte de l’émergence du signal vocal par rapport au bruit de fond. 

Pour un rapport signal sur bruit égal à zéro décibel, le bruit masquant et la parole ont la 

même intensité. S’il est négatif, c’est que l’intensité du bruit masquant est supérieure à 

celle du signal vocal, ce qui caractérise une situation de communication plus difficile. Et 

inversement, plus le rapport est élevé, meilleure est l’émergence de la parole dans le bruit 

de fond. 

Cet indicateur permet de caractériser une situation de communication par rapport à 

l’intensité de la parole et du bruit masquant. 
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C) Différents bruits  

 

- Le bruit stationnaire : est un bruit qui ne fluctue pas de plus de 3 décibels au cours du 

temps, son intensité est constante. On peut simuler un bruit stationnaire à l’aide d’un 

bruit blanc ou large bande : celui ci présente un spectre continu, sa densité spectrale 

est constante. Son énergie étant continue sur toute la bande de fréquence, il permet 

de masquer l’ensemble du spectre, ce qui explique son utilisation en audiométrie 

pour réaliser des assourdissements. Mais, lorsqu’il s’agit de masquer des signaux 

vocaux, lors de tests de discrimination de la parole dans le bruit, le bruit blanc n’est 

pas le plus adapté, puisqu’on a un masquage plus important des hautes fréquences.  

Pour masquer des signaux de parole, il est préférable d’utiliser des bruits dont le 

spectre de puissance est similaire au spectre moyen à long terme de la parole comme 

un « Speech Shaped Noise » (SSN). Comme le bruit de fond masquant est rarement 

stationnaire, pour se rapprocher des conditions de bruit représentatives de la vie 

quotidienne, des bruits possédant des fluctuations temporelles de l’amplitude ont 

été créés. (Ducourneau J., [9]) 

- Le bruit modulé : c’est un bruit qui varie de plus de trois décibels dans le temps. Les 

modulations peuvent être temporelles ou spectrales.  

Afin de masquer un signal de parole dans le domaine temporel, un bruit de type  

Speech Shaped Noise est ainsi modulé en amplitude. Dans le domaine spectral, 

l’intensité du bruit de type Speech Shaped Noise est modulé suivant la 

fréquence. Ainsi est créée une alternance de moments où le niveau sonore est élevé, 

pics du masque, et de moments où le niveau est  plus faible, creux ou vallées du 

masque. (Ducourneau J., [9]) 

 

Une étude de « Miller et Licklider » (1950) démontre que notre capacité auditive à 

identifier des sons de la parole « l’intelligibilité de la parole » est bien meilleure en 

présence de bruit masquant interrompu que de bruit masquant stationnaire. (Gnansia, 

2009 ; [13]) 
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De plus l’étude de Takahashi, 1992 ; [22], montre que chez les normo-entendants, un signal 

modulé en amplitude présentant des fluctuations temporelles d’amplitude possède un 

pouvoir masquant nettement inférieur à un signal stationnaire. 

 

 Un normo-entendant semble pouvoir tirer profit des fluctuations temporelles ou 

spectrales d’un signal masquant, du fait de l’aptitude qu’il a à écouter la parole dans les 

vallées spectro-temporelles du bruit, ainsi que de sa capacité à intégrer et grouper des 

segments de parole détectés dans les vallées du masque. Ces capacités lui permettent 

d’améliorer l’intelligibilité de la parole dans un bruit fluctuant, par rapport au cas où le 

masque est stationnaire, puisque l’énergie du signal dépasse celle du masqueur lors des 

vallées spectrales, le rapport signal sur bruit devient alors suffisamment important pour la 

compréhension du message. 

Concernant les malentendants, l’étude de Peters, 1998 ; [20] montre que la capacité de 

démasquage16 est très affaiblie par rapport à celle des normo-entendants, voire quasiment 

abolie. 

Les troubles de la compréhension ne sont pas uniquement dus à la perte de discrimination 

perceptive puisqu’ils restent présents malgré une amplification appropriée des stimuli. La 

dégradation du démasquage apparaît pour les auditeurs présentant un déficit 

audiométrique supérieur à 30 dB HL entre 125 et 6000 Hz. Horwitz, 2002 ; [17] démontre 

de plus qu’il existe chez les malentendants des troubles de l’intelligibilité dans le bruit 

malgré des seuils absolus normaux. 

D’après l’article de Strelcyk, 2008 ; [21], on sait également que les malentendants ont de 

moins bonnes performances en terme de sélectivité fréquentielle, d’analyse de la structure 

temporelle fine et de la réception de la parole, ce qui explique mieux les plaintes des 

malentendants. 

 

 

 

                                                      
16

 « Démasquage : c’est la différence entre performance en bruit fluctuant et performance en bruit 
stationnaire, en fonction du rapport signal sur bruit à long terme, pour un bruit interrompu à 10 Hz avec un 
rapport cyclique de 50 %. » (Gnansia, 2009 ; [13]) 
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D) Différentes surdités 

 

Une déficience auditive peut être le résultat de troubles du système auditif, et peut 

affecter la perception de différentes fréquences. Il existe deux principaux types de surdités 

selon la localisation de la pathologie au sein de l’oreille : la surdité de transmission et la 

surdité de perception. 

On parlera de surdité de transmission lorsque la transmission du son est inefficace soit 

dans l’oreille externe ou dans l’oreille moyenne, et d’une surdité de perception lorsque 

l’oreille interne est atteinte. 

Pour cette étude, nous nous intéresserons aux pertes auditives de perception. 

Selon le BIAP (Bureau International d’AudioPhonologie), les surdités sont classées en 

quatre catégories : 

- Surdité légère : de 27 à 40 dB HL, 

- Surdité moyenne : de 41 à 70 dB HL,  

- Surdité sévère : de 71 à 90 dB HL,  

- Surdité profonde : au-delà de 90 dB HL. 

 

Les pertes auditives neurosensorielles sont généralement associées à une élévation des 

seuils absolus d’audition. 

Les dommages subis par la cochlée sont à l’origine de nombreux déficits perceptifs. 

L’atteinte des cellules ciliées externes entraîne la perte des « processus actifs 

d’amplification non-linéaires », ce qui génère une élévation du niveau des seuils absolus, 

un recrutement de sonie et une perte de sélectivité fréquentielle. Gnansia, 2009 ; [15] 

La détérioration des cellules ciliées internes engendre quant à elle, une élévation 

supplémentaire du niveau des seuils auditifs absolus et certains troubles de la 

transduction, particulièrement dans le domaine temporel.  

Ces déficits sont susceptibles de nuire au démasquage de la parole en limitant l’écoute de 

parole dans les vallées du bruit.  
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Dans ce type de perte auditive, on rappelle que la cochlée est atteinte, un recrutement de 

sonie17 peut alors exister. En moyenne, la croissance de l’intensité perçue avec 

l’augmentation de l’intensité physique est d’autant plus rapide que le seuil absolu du sujet 

est élevé. Le recrutement de sonie serait associé « à une réduction de la compression 

instantanée dans la fonction d’entrée/sortie de la membrane basilaire » Gnansia, 2009 ; 

[15], et par conséquent à une expansion des fluctuations d’amplitude perçues par la 

cochlée.  

C’est par cette expansion, à la fois des fluctuations d’amplitude perçues par la cochlée et 

du masque, que le recrutement de sonie doit affecter le démasquage de la parole chez les 

sujets malentendants. 

Cependant, certaines études montrent que le masquage de modulation dans le domaine 

temporel chez les malentendants n’est pas affecté par une perte cochléaire. (Gnansia, 

2009; [15]) 

 

Une perte de sélectivité fréquentielle se manifeste aussi chez ces sujets malentendants. Ce 

déficit correspond à un élargissement des filtres auditifs. C’est ce que l’on peut observer 

sur la figure 10.  

Sur la partie gauche de la figure 10, concernant la forme des filtres auditifs, on constate un 

élargissement de ceux-ci chez les malentendants.  

Et sur la partie droite de la figure 10, se trouve une comparaison entre des mesures 

théoriques et pratiques, du facteur d’élargissement du filtre cochléaire, à différentes 

fréquences, en fonction du seuil audiométrique mesuré. Ces mesures sont effectuées sur 

des normo-entendants jeunes et à un même niveau sonore, puisque la largeur du filtre est 

fonction du niveau de présentation. Entre l’élévation du seuil absolu d’audition et la perte 

de sélectivité fréquentielle, aucune relation n’apparaît. Quelques remarques sont tout de 

même nécessaires :  

- Les filtres ont tendance à s’élargir pour des seuils supérieurs à 30 dB HL, 

- Pour des pertes modérées à sévères, ce facteur d’élargissement n’excède pas 5. On 

observe un élargissement des filtres cochléaires associé à une perte modérée par un 

                                                      
17

 Recrutement de sonie : croissance anormalement rapide de l’intensité perçue (la sonie) en fonction de 
l’intensité physique des sons. Ce qui entraine une réduction du champ de la dynamique. 
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facteur 2, et une perte sévère par un élargissement des filtres cochléaires par un 

facteur 4.  

 

Figure 10 : « A gauche : forme des filtres auditifs à 1 kHz pour 6 oreilles normo-entendantes 
(en haut) et malentendantes (en bas). A droite : facteur d'élargissement du filtre cochléaire 

par rapport à la largeur théorique (    ) (en haut), et par rapport à la largeur mesurée 
chez des sujets normo-entendants jeunes au même niveau sonore (en bas), à différentes 
fréquences » [15] 

 

 

 

 



31 
 

Les conséquences de cette perte de sélectivité fréquentielle sont :  

- Une diminution de l’indépendance perceptive le long de l’axe tonotopique 

(fréquentiel de la cochlée), 

- Un effet de lissage des indices de place d’excitation dans la cochlée, ce qui est 

susceptible d’augmenter les effets de masquage de la parole produits soit par les 

bruits ou tout autre signal gênant la parole. 

 

Nous pouvons alors conclure que la dégradation de la résolution temporelle, la perte de 

perception des informations de structure temporelle fine, le recrutement de sonie et la 

perte de sélectivité fréquentielle sont des facteurs perturbant le démasquage de la parole 

dans le bruit chez les malentendants.  

Le développement des aides auditives et implants permet de corriger convenablement les 

déficits d’audibilité et de compression cochléaire instantanée, sans pour autant améliorer 

significativement les capacités de démasquage chez les malentendants appareillés. 

(Gnansia, 2009 ; [15]) On peut alors en déduire que l’audibilité et la compression cochléaire 

ne jouent pas un rôle important dans le démasquage. (Dubno, 2002 ; [7]) 

Cependant, George, 2006 ; [12], a montré récemment, le lien possible entre audibilité et 

démasquage : des sujets normo-entendants mis en situation de perte d’audibilité (en 

ajoutant un bruit masquant stationnaire), montrent une réduction du démasquage. Cette 

contribution de l’audibilité, pourrait alors diminuer les contributions individuelles et 

conjointes des déficits supraliminaires spectraux et temporels, et modifier quelques peu 

nos conclusions sur le démasquage associé à une perte cochléaire. Néanmoins, l’utilisation 

d’un bruit masquant pour diminuer l’audibilité reste discutable (structure spectro-

temporelle déformée : lissage des fluctuations d’enveloppes spectrales et temporelles). De 

futures expérimentations sont attendues pour s’assurer de la validité de cette méthode. 
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DEUXIEME PARTIE : ETUDE PRATIQUE 
 

Dans cette partie, nous nous proposons d’observer l’impact d’une perte auditive dans quatre 

conditions différentes : le silence, le bruit stationnaire, le bruit modulé temporellement et le 

bruit modulé spectralement. Malgré des seuils absolus normaux, des études antérieures ont 

démontré l’existence de déficits auditifs spectraux et temporels supraliminaires, (Strelcyck, 

2008 ; [21] et Horwitz, 2002 ; [17], c’est pourquoi nous avons choisi des patients qui 

présentent  des seuils audiométriques normaux dans la région fréquentielle 1000-2000 Hz. 

Nous savons de plus que les indices acoustiques critiques pour l’intelligibilité sont compris 

entre 1000 et 3000 Hz (French et Steinberg cité par Assman et Summerfield, 2004 ; [1]). 

1) Présentation du test 

 

A) Matériel vocal et stimuli 

 

Cette expérience est réalisée à l’aide d’un ordinateur portable (PC). Celui-ci est équipé du 

logiciel MATLAB, d’une carte son externe et d’un casque Senheiser HD 580. 

Les stimuli sont générés par un convertisseur analogique/numérique de 16 bits à une 

fréquence d’échantillonnage (fe) de 44,1 kHz. Ces stimuli sont égalisés en puissance : c’est 

la valeur RMS (Root Mean Square). Enfin ces stimuli sont présentés en monaural  à l’oreille 

sélectionnée du sujet au travers du casque.  

Les stimuli utilisés sont des logatomes : ensemble de signaux de parole non signifiants. La 

durée moyenne d’un logatome est de 670 ms avec un écart type de 90 ms.                                                                                                                                                    

Nous présentons aux sujets testés quatre séries de 48 logatomes de type Voyelle-

Consonne-Voyelle avec 3 voyelles : /i, a, u/ et  16 consonnes différentes : /p, t, k, b, d, g, f, 

s, ∫, v, z, ʒ, m, n, r, l /. 

Chaque série de 48 stimuli a été produite et enregistrée deux fois dans le silence par une 

locutrice et un locuteur de langue maternelle française. La fréquence fondamentale F0 est 

estimée à 226 Hz pour la locutrice et à 115 Hz pour le locuteur. Ce qui produit quatre séries 

de 48 stimuli soit 192 items. 
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Ces stimuli sont ensuite numérisés à l’aide du convertisseur puis filtrés passe-bas, à l’aide 

d’un filtre Butterworth, avec une pente de 216 dB/octave et une fréquence de coupure de 

1,5 kHz.                                                                                                                                       

Un SSN18 (Speech Shapped Noise), ou bruit semblable au spectre de la parole, est produit à 

partir de l’ensemble des stimuli vocaux en estimant le spectre à long terme des logatomes 

lus par le locuteur et la locutrice. Ce bruit est filtré en passe haut, à l’aide d’un filtre 

Butterworth19,  avec une pente de 108 dB/octave et une fréquence de coupure de 1,5 kHz. 

A chaque stimulus vocal est ajouté un rapport signal sur bruit (RSB) de 12 dB pour ne pas 

utiliser les indices acoustiques des bandes de transition au dessus de 1,5 kHz. 

 

Figure 11 :                                                                                                                                                                  
« A : Spectrogramme du signal /aba/ filtré passe-bas (< 1,5 kHz)                                                                                                                                                                                                                   
B : Spectrogramme d'un SSN filtré passe haut (> 1,5 kHz).                                                                           
L’intensité est codée par le niveau de gris » [18] 

 

 

 

 

 

 

                                                      
18

 Un SSN est un bruit quasiment stationnaire. 
19

 Filtre Butterworth : c’est un filtre numérique très performant permettant d’obtenir des pentes d’atténuation 
très élevées, ce qui permet d’assurer une sélectivité fréquentielle très franche. 
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B)   Bruits masquants 

 

A chaque signal vocal est ajouté un SSN masquant filtré passe bas, à l’aide d’un filtre 

Butterworth, avec une pente de 216 dB/octave et une fréquence de coupure de 1,5 kHz.  

Ce bruit est de plus soit :  

- stationnaire, 

- modulé temporellement, 

- modulé spectralement. 

Le bruit stationnaire : il permet d’obtenir une valeur de référence à laquelle nous pourrons 

comparer les performances obtenues dans les autres conditions. 

Le bruit modulé temporellement : le SSN filtré passe bas est modulé en amplitude à l’aide 

d’une fonction carrée à une cadence de 8 Hz et une profondeur de modulation de 100%. 

 L’expression qui décrit ce masque M(t) est :  

                                             M(t) = *1 + m.square (2π.fm.t + Ф)+.n(t)        

La profondeur de modulation20 (m) est de 100% et la fréquence de modulation (fm)21 est 

de 8Hz. La phase Ф débute aléatoirement pour chaque stimulus et n(t) représente 

l’évolution du SSN.  Enfin « square » correspond, dans cette équation, à un signal carré 

avec une amplitude maximale de +1 et minimale de -1 et une période égale à 1/fm. Le 

pourcentage de temps dans une période durant lequel le signal positif est appelé « duty 

cycle : DC22 ». Le DC, du SSN filtré passe-bas et modulé en amplitude, est  égal à 25% ou à 

50%. Nous pouvons poser l’hypothèse que les normo-entendants devraient pouvoir 

extraire des informations importantes avec un DC = 50% puisque l’écart temporel est court 

(figure 8 A). Alors que les malentendants ont perdu cette capacité à décoder et utiliser la 

structure temporelle fine (TFS), c’est pourquoi ils préfèreront probablement un DC= 25% 

où les creux temporels sont plus importants (figure 12 B). 

 

                                                      
20

 Profondeur de modulation : c’est le contraste entre pics et creux d’énergie du masque. 
21

 Fréquence de modulation : donne la durée des instants de silence au sein du bruit. 
22

 DC= rapport cyclique. 
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Figure 12 : « Spectrogramme d'un SSN filtré passe-bas (< 1,5 kHz) et modulé en amplitude 
(fréquence = 8 Hz,  profondeur = 100 %) avec un DC = 50% : A et un DC = 25 % : B.               
L'intensité est codée par les niveaux de gris » [18]  
 
 

Le bruit modulé spectralement : le SSN filtré passe bas passe à travers une série de 32 

filtres gammatones (sans chevauchement) de largeur égale à 1 ERB23 (equivalent-

rectangular- bandwith) et centrés entre 80 et 8020 Hz. En réglant le signal de sortie de 

certains filtres à zéro on obtient un bruit modulé spectralement. Les signaux des filtres 

remis à zéro seront choisis aléatoirement, on obtiendra donc trois conditions différentes : 

- 1 ERB/2 : sur deux filtres spectraux, un filtre spectral sur deux est remis à zéro. (Figure 13 

C), 

- 2 ERB/4 : deux filtres spectraux sur quatre sont remis à zéro. (Figure 13 B), 

- 3 ERB/4 : trois filtres spectraux sur quatre sont remis à zéro. (Figure 13 A). 

Ce filtrage produit une série de creux spectraux visible sur les figures suivantes : 

                                                      
23

 Un ERB= correspond à la largeur d’un filtre auditif à une fréquence donnée, selon Brian MOORE. 
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Figure 13 : « Module du spectre à long terme d'un SSN filtré passe-bas (< 1,5 kHz) et 
modulé en fréquence dans les conditions : A : 3ERB/4, B : 2ERB/4, C : 1ERB/4, D : 
stationnaire » [18] 
 

 

Les normo-entendants et les malentendants devraient mieux comprendre dans le bruit 

quand un plus grand nombre de filtres dont le signal passe par zéro est activé, c'est-à-dire 

dans la condition 3 ERB/4 comparée aux deux autres conditions. On peut aussi supposer 

que les normo-entendants et malentendants ne devraient pas être gênés par la diminution 

des creux spectraux dans la bande passante dans la condition 1 ERB/2 par rapport aux deux 

autres conditions parce qu’ils ont une sélectivité fréquentielle normale.   

Dans chaque condition expérimentale, le SSN filtré passe bas est ajouté à chaque signal 

vocal à un certain rapport signal sur bruit calculé à partir des valeurs de puissance 

moyenne des stimuli (VCV) du bruit stationnaire et modulé : 0 dB ; -3dB ou -6dB.  

En choisissant ces valeurs, on obtiendra un seuil maximal (seuil obtenu dans le silence) et 

un seuil minimal (seuil de chance ou hasard : 6,25% (=1/16x100), 16 correspond aux 16 

choix de consonnes possibles.)  
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2) Procédure expérimentale                                                                                    

     

L’expérimentation se déroule en plusieurs séances (généralement 4) d’environ 1h30 chacune 

dans la même cabine insonorisée. Les sujets testés sont venus une fois par semaine avec un 

écart maximum de dix jours entre deux séances puisque l’on a un délai d’entraînement 

important à respecter. 

 Les tests se sont déroulés au laboratoire « ENTENDRE » de Versailles pour les 

malentendants.  

Les normo-entendants ont été testés dans des cabines insonorisées du laboratoire  

Psychologie de la perception de l’Ecole Normale Supérieure de Paris 24par Agnès Léger.  

Suite à la vérification de l’audiogramme, les tests peuvent commencer.  

On effectue la moyenne des seuils entre 1000 et 2000 Hz sur l’oreille sélectionnée :   

                                               

 
 

Si cette moyenne est supérieure à 20 dB HL, il faut la diviser par deux pour obtenir le niveau 

dit « d’amplification »25, qui correspond au nombre de dB qu’on ajoute au niveau de 

stimulation des normo-entendants. Pour ceux-ci, le signal de parole est émis à 65 dB. Le 

niveau de stimulation correspond à l’intensité d’émission des listes  qui est comprise entre 

65 dB et 80 dB suivant la perte auditive. Le but est de pouvoir étudier la perte 

d’intelligibilité, indépendamment de la perte d’audibilité.  

On explique le déroulement de l’expérimentation au patient en lui donnant un exemple pour 

être certain qu’il ait assimilé la consigne. Avant de commencer l’expérimentation on lui lira 

les 16 consonnes se trouvant sur l’interface pour qu’il les identifie correctement.  

                                                      
24

 Laboratoire Psychologie de la Perception Equipe Audition, Ecole Nationale Supérieure : Département 
d’Etudes cognitives, 29 rue d’Ulm, 75005 Paris.  
25

 Seulement quatre niveaux d’amplification sont possibles : 0, 5, 10 et 15 dB.  
Exemple : pour un auditeur présentant des seuils de 25, 20 et 25 dB HL à 1, 1.5, et 2 kHz respectivement, la 
moyenne dans cette région fréquentielle est de 23,33 dB HL. On doit diviser cette moyenne par deux 
(supérieure à 20 dB HL), on obtient 11,67 dB d’amplification, ce qui revient, avec l’arrondi, à appliquer une 
amplification de 10 dB. On présente alors le signal à une intensité de (65+10) 75 dB pour cet auditeur. Si le 
sujet obtient une moyenne inférieure à 20 dB HL, on n’applique pas d’amplification : le signal est présenté à 65 
dB, comme pour les normo-entendants.  
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On place le casque sur la tête du patient en s’assurant que le côté émettant correspond bien 

à l’oreille que l’on souhaite tester. L’ordinateur contrôle le bon déroulement de l’expérience.  

Le sujet est assis devant l’ordinateur sur lequel se trouve l’interface suivante, créée par 

MATLAB :  

    

Figure 14 : «Interface de l'expérimentation » 
 
 

Lorsque le patient souhaite commencer il appuie sur le bouton « START », il n’est pas limité 

en temps, mais il ne pourra pas entendre à nouveau le même mot. Sa tâche consiste à 

identifier la consonne entendue dans différentes conditions, une fois identifiée il devra 

utiliser la souris pour cliquer sur la consonne souhaitée. La sélection de la consonne 

permettra au test de se poursuivre en émettant un deuxième stimulus VCV. 

Dans chaque session expérimentale, les quatre séries de 48 stimuli VCV, correspondant à 

une condition expérimentale donnée, sont présentées aléatoirement. 

La première condition est un entrainement puisqu’elle se déroule dans le silence, cela 

permet de mettre en confiance le sujet testé, de s’assurer qu’il a bien compris la consigne, et 

de le familiariser avec le matériel. Les quatre premières séries correspondent au stimulus, 

non filtré, dans le silence où s’alternent les voix de la locutrice et du locuteur. 
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La deuxième condition correspond au stimulus (VCV), filtré passe bas avec le bruit filtré 

passe-haut.  

Les six conditions suivantes sont présentées aléatoirement avec pour chacune les trois RSB  

(-6 ; -3 et 0 dB) également aléatoire : 

- bruit stationnaire, 

- bruit modulé temporellement avec DC= 25%,    

- bruit modulé temporellement avec DC= 50%,     

- bruit modulé spectralement avec 3ERB/4,         

- bruit modulé spectralement avec 2ERB/4,   

- bruit modulé spectralement avec 1ERB/2.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

A la fin de chaque session expérimentale, le pourcentage d’identification correcte des 

consonnes est calculé à l’aide du logiciel MATLAB et une matrice de confusions est 

également établie à partir des 192 VCV (4x48) pour cette condition expérimentale. On 

rappelle que le niveau de hasard d’obtention de bonnes réponses est de 6,25 %. 

 

3) Choix des sujets malentendants : critères d’exclusion et d’inclusion 

 

Une anamnèse est réalisée auprès des auditeurs avant le début des tests ainsi qu’une 

otoscopie. Avant chaque nouvelle session, une otoscopie sera réalisée pour s’affranchir de 

toute pathologie du conduit auditif externe. (Bouchons de cérumen…) 

A) Surdité 

 

Pour notre étude, les sujets malentendants devaient avoir une audition comprise entre 0 et 

30 dB HL entre 125 et 2000 Hz. Et, pour que le facteur d’audibilité n’entre pas en compte, 

une perte d’audition pour les fréquences supérieures à 2000 Hz. Cette perte pouvant être 

plate ou en pente. La perte doit être uniquement perceptionnelle, c’est la raison pour 

laquelle nous réalisons un audiogramme tonal en conduction aérienne et en conduction 

osseuse. La vocale doit atteindre 100% d’intelligibilité dans le silence, nous utilisons les 

listes de mots dissyllabiques de Fournier (Annexe 1 p.62).  
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Nous obtenons les audiogrammes suivants : 

 

  

Figure 15 : « Audiogramme tonal  des six malentendants » 
 
 
 

 
 
 
Figure 16 : « Audiogramme vocal des six malentendants » 
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Figure 17 : « Audiogramme tonal  moyen des six malentendants » 

 

Les audiogrammes tonaux des normo-entendants sont présentés dans l’annexe 2(p.65). 

 

B)    Age 

 

Les sujets seront choisis au sein d’une gamme d’âge assez large, la restriction se faisant par 

les sujets eux-mêmes : plus de possibilités de déplacements, problèmes de disponibilités, 

pertes de mémoire, troubles du langage et de la parole… L’âge minimum étant la majorité. 

La moyenne d’âge des malentendants sélectionnés est de 62,3 ans et celle des normo-

entendants de 22 ans. 

C)   Oreille 

 

L’étude se fait en écoute monaurale afin d’éviter toute différence pouvant être due à la 

sollicitation de zones corticales différentes. Dans le cadre de notre étude, une oreille par 

patient correspondant aux critères cités ci-dessus suffira pour la réalisation de l’étude. Face 

à une surdité bilatérale symétrique, on privilégiera l’oreille droite car elle correspond au 

cerveau gauche qui est le siège de la zone du langage. Pour cette étude nous avons chez les 

malentendants trois oreilles droites et trois oreilles gauches et chez les normo-entendants : 

trois oreilles droites. 
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D)    Critères d’exclusion 

 

Toute personne présentant une maladie de Ménière (maladie du vestibule avec une surdité 

fluctuante, des acouphènes et des vertiges) ne pourra subir ces tests du fait de la 

fluctuation de son audition, de même les personnes présentant des acouphènes invalidants 

ne seront pas sélectionnées.  

Toute personne présentant une dyslexie26 ou ayant eu des troubles neurologiques 

(Accident Vasculaire Cérébral) ne pourra réaliser ces tests du fait du risque de confusion  

entre les différentes consonnes lors de la lecture. 

Seuls les natifs de langue française peuvent participer à ces tests.   

E)     Sujets sélectionnés 

 

Tous les auditeurs sélectionnés sont bénévoles, informés du but de l’étude et signent un 

formulaire de consentement éclairé avant le début des tests (Annexe 3 p.66). 

Neuf sujets ont accepté d’être testés, six sont malentendants et trois sont normo-

entendants. Nous obtenons deux groupes : les normo-entendants, et les malentendants. 

Tous les auditeurs malentendants sont des patients du laboratoire « ENTENDRE » de 

Versailles.  

 

 

 

 

 

 

                                                      
26

 « Dyslexie : trouble de l’apprentissage de la lecture, lié à une difficulté particulière à identifier les lettres, les 
syllabes, ou les mots qui se manifeste en l’absence de tout déficit visuel, auditif ou intellectuel et malgré une 
scolarisation normale. » : WIKIPEDIA  
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4) Résultats   

 

A) Description des résultats 

 

 

Figure 18 : « Différence de performances entre des sujets malentendants et normo-
entendants dans le silence » 

 

 

Pour les sujets normo-entendants la performance d’identification des consonnes dans le 

silence est de 35 % alors qu’elle est de 25,2% pour les malentendants. La performance 

moyenne d’identification est meilleure chez les normo-entendants. On peut aussi constater  

que ce sont les meilleurs scores d’identification obtenus que ce soit pour les 

malentendants ou les normo-entendants. 
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Figure 19 : « Différence de performances entre des sujets malentendants et normo-
entendants dans un bruit stationnaire » 
 
 
 

Les moins bons scores d’identification sont observés dans le bruit stationnaire. Ce qui était 

attendu, d’après les conclusions d’études précédentes (Van Schijndel, 2001 ; [25],  Gnansia 

et Lorenzi, 2009 ; [13]).  

 

  

Figure 20 : « Différence de performances entre des sujets malentendants et normo-
entendants dans un bruit fluctuant temporellement avec un DC = 25% » 
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Figure 21 : « Différence de performances entre des sujets malentendants et normo-
entendants dans un bruit fluctuant temporellement avec un DC = 50 % » 

 

Comme attendu, les malentendants ont de meilleurs résultats lorsque le rapport cyclique 

est de 25%. 

Alors que l’on s’attendait à obtenir de meilleurs résultats chez les normo-entendants avec 

un rapport cyclique de 50% : il n’en est rien, ils ont des scores semblables, que le rapport 

cyclique soit de 25% ou de 50%. 

Les malentendants ont globalement de moins bons résultats que les normo-entendants 

pour cette étude temporelle. 

On peut donc en conclure qu’un rapport cyclique égal à 50% est moins favorable pour 

l’intelligibilité des consonnes. 
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Figure 22 : « Différence de performances entre des sujets malentendants et normo-
entendants dans un bruit modulé spectralement pour 3ERB/4 » 
 
 
 
 

  

Figure 23 : « Différence de performances entre des sujets malentendants et normo-
entendants dans un bruit modulé spectralement pour 2ERB/4 » 
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Figure 24 : « Différence de performances entre des sujets malentendants et normo-
entendants dans un bruit modulé spectralement pour 1ERB/2 » 

 

Pour l’étude spectrale, les auditeurs ont une meilleure compréhension lorsque trois filtres 

spectraux sur quatre sont remis à zéro. On obtient des résultats très proches dans les 

conditions 2ERB/4 et 1ERB/2. 

Si l’on compare les modulations spectrales et temporelles :  

- Les performances des sujets malentendants et normo-entendants sont meilleures 

avec un bruit modulé spectralement, quelle que soit sa valeur, qu’avec un bruit 

modulé temporellement dont le rapport cyclique est de 50%, 

  

- Lorsque le rapport signal sur bruit est de -6 dB, les normo-entendants ont de moins 

bons résultats lorsque le bruit est modulé spectralement que lorsqu’il est modulé 

temporellement avec un rapport cyclique de 25%, alors que les malentendants 

obtiennent les résultats inverses, 

 

- Lorsque le rapport signal sur bruit est de -3 dB, les malentendants et les normo-

entendants ont de meilleurs résultats avec une modulation spectrale de 3ERB/4 et de 

2ERB/4, qu’avec une modulation temporelle dont le rapport cyclique est de 25%, 
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- Lorsque le rapport signal sur bruit est de 0 dB, les malentendants et normo-

entendants ont de meilleurs résultats lorsque le bruit est modulé spectralement, 

quelle que soit sa valeur, qu’avec  un bruit modulé temporellement dont le rapport 

cyclique est de 50%.    

On constate également que les résultats sont meilleurs lorsque le rapport signal sur bruit 

augmente, sauf dans le cas du bruit stationnaire (RSB=0 dB), et dans le cas du bruit modulé 

temporellement avec un rapport cyclique de 50% (RSB=0 dB). 

On peut en conclure que les meilleurs scores d’identifications sont obtenus dans le silence, 

que dans la majorité des cas, les malentendants ont des scores plus faibles que les normo-

entendants, ce qui est cohérent avec ces études : Dubno, 2002 ; [8] et Gnansia, 2009 ; [13], 

et que tous les auditeurs présentent de meilleurs scores d’identification avec des bruits 

modulés spectralement ou temporellement qu’avec un bruit stationnaire. 

B) Tests statistiques 

 

Une analyse de variance et de régression sont des tests statistiques qui sont réalisés pour 

analyser les résultats. 

Analyse de variance 

 

Une analyse de variance, (ANalysis Of VAriance : ANOVA), est réalisée afin de pouvoir 

analyser les résultats statistiques obtenus. Ce test statistique permet de comparer 

plusieurs groupes simultanément sur un critère quantitatif (ou plusieurs moyennes). Il 

permet aussi de vérifier que plusieurs échantillons sont issus d’une même population. 

L’analyse de variance aboutit à la présentation de plusieurs valeurs, dont les valeurs p et F 

qui nous intéressent.  

Concernant p : c’est la probabilité que les variables considérées ne soient pas liées 

significativement, ou que les moyennes ne différent pas significativement. Plus la valeur p 

est petite, et plus les variables sont liées, ou les moyennes différent.  
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F : test de FISHER, ou test F : est un test d'hypothèse statistique qui permet de tester 

l'égalité de variances (par exemple :                 en faisant le rapport de ces deux 

variances. 

 A partir des estimations (                obtenues avec les échantillons, peut-on tester 

l’hypothèse (H0 : σ²1=σ²2) que les variances des populations sont égales ?  

On compare alors les variances, avec la convention de placer la variance la plus grande au 

numérateur, (n1-ddl : étant le degré de liberté du numérateur et n2-ddl celui du 

dénominateur) : 

        
       = 

    

     

         
        est comparé à une valeur tabulée au risque α (il existe une table de Fisher 

par risque).   

 

Si          
       

calculé <         
        tabulé α : la différence est non significative 

entre les variances. 

Si          
       

calculé ≥         
        tabulé α : la différence est significative entre les 

variances. 

F et p sont calculés à partir des scores d’identification de la parole dans les différentes 

conditions testées. 

Analyse de régression  

 

Pour observer une relation entre les résultats en conditions temporelles (moyennées) et 

spectrales (moyennées), une analyse de régression est effectuée à partir des scores 

d’identification obtenus. Cette méthode statistique repose sur l’étude de la corrélation 

entre variables. Pour obtenir une idée de la valeur de corrélation, on calcule le coefficient 

de détermination R² qui correspond au carré du coefficient de corrélation.   

http://fr.wikipedia.org/wiki/Test_d%27hypoth%C3%A8se
http://fr.wikipedia.org/wiki/Variance_(statistiques_et_probabilit%C3%A9s)
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C) Discussion 

 

 Lors de l’analyse de variance, nous avons défini F et p qui sont calculés à partir des scores 

d’identification de la parole dans les différentes conditions testées. 

Nous réalisons tout d’abord une analyse de la différence entre les résultats dans le bruit 

stationnaire et dans le bruit modulé afin de déterminer si la modulation a eu un effet 

significatif sur les performances d’intelligibilité.  

L’effet de la modulation temporelle, avec, respectivement, DC=25% et DC=50%, c'est-à-

dire la différence entre les résultats dans cette condition, et en présence d’un bruit non 

modulé, est non significatif respectivement [F(1,5)=5,01, p=0,08] et [F(1,5)=2,22, p=0,19].  

L’effet de la modulation spectrale, avec, respectivement, trois trous spectraux sur quatre 

filtres (3ERB/4) et, avec deux trous spectraux sur quatre filtres (2ERB/4), c'est-à-dire la 

différence entre les résultats dans cette condition, et en présence d’un bruit non modulé, 

est respectivement significatif [F(1,5)=16,31, p<0,01] et [F(1,5)=14,19, p<0,05]. 

L’effet de la modulation spectrale, avec un trou spectral sur deux filtres (1ERB/2), c'est-à-

dire la différence entre les résultats dans cette condition, et en présence d’un bruit non 

modulé, est non significatif [F(1,5)=17,51, p<0,01]. 

On peut en conclure que la modulation a eu un effet significatif sur les performances, en 

l’occurrence, un effet positif puisque les résultats sont meilleurs avec une modulation 

quelle qu’elle soit, qu’avec un bruit stationnaire. 

On réalise également une analyse de la différence entre les résultats obtenus avec les 

différents types de modulation temporelle et spectrale pour déterminer si les variations 

de la modulation ont eu un effet significatif sur les performances. 

L’effet du type de modulation temporelle, c'est-à-dire la différence entre les résultats 

dans les deux conditions, avec un bruit modulé temporellement, est non significatif 

[F(1,5)=3,94, p=0,1]. 
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L’effet du type de modulation spectrale, c'est-à-dire la différence entre les résultats dans 

les trois conditions, avec un bruit modulé spectralement, est non significatif 

[F(2,10)=1,41, p=0,29]. 

On peut en conclure, que pour des modulations temporelles, les meilleurs résultats sont 

obtenus avec un rapport cyclique de 25%, et que, pour les modulations spectrales les 

résultats les meilleurs sont observés dans la condition 3 ERB/4. 

 

 On réalise alors une analyse de corrélation entre les résultats en mode spectral et en 

mode temporel pour déterminer si la capacité à écouter la parole dans les bruits modulés 

temporellement, et la capacité à écouter la parole dans les bruits modulés spectralement 

sont liées. Le coefficient de détermination R² correspond au carré du coefficient de 

corrélation et donne une idée de la valeur de corrélation, tout en sachant que plus il est 

proche de 1, plus la corrélation entre les variables étudiées est forte. 

Lorsque le rapport signal sur bruit est de -6 dB, la corrélation est significative (R²=75%, 

p<0,05) entre les conditions temporelles (moyennées) et spectrales (moyennées). Les 

résultats des analyses de régression entre ces deux conditions montrent que celles-ci sont 

liées. 

Lorsque le rapport signal sur bruit est de -3 dB, la corrélation est marginalement 

significative (R²=65%, p=0,05) entre les conditions temporelles (moyennées) et spectrales 

(moyennées). Les résultats des analyses de régression entre ces deux conditions 

montrent que celles-ci sont liées. 

Lorsque le rapport signal sur bruit est de 0 dB, la corrélation est significative (R²=67%, 

p<0,05) entre les conditions temporelles (moyennées) et spectrales (moyennées). Les 

résultats des analyses de régression entre ces deux conditions montrent que celles-ci sont 

liées. 

Calculer le coefficient de corrélation entre deux variables revient à chercher à résumer la 

liaison qui existe entre ces deux variables à l’aide d’une droite. Les droites de régression 

sont calculées pour chaque valeur de rapport signal sur bruit.   
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Figure 25 : «Démasquage temporel (DT) moyen en fonction du démasquage spectral (DS) 
moyen chez les malentendants avec un RSB de -6 dB » 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Figure 26 : « Démasquage temporel (DT) moyen en fonction du démasquage spectral (DS) 
moyen chez les malentendants avec un RSB de -3 dB » 
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Figure 27 : « Démasquage temporel (DT) moyen en fonction du démasquage spectral (DS) 
moyen chez les malentendants avec un RSB de 0 dB » 
 
 
 
 
 

 

 

Figure 28 : « Démasquage temporel (DT) moyen en fonction du démasquage spectral (DS) 
moyen chez les normo-entendants avec un RSB de -6 dB » 
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Figure 29 : « Démasquage temporel (DT) moyen en fonction du démasquage spectral (DS) 
moyen chez les normo-entendants avec un RSB de -3 dB » 
 
 
 
 
 

 

Figure 30 : « Démasquage temporel (DT) moyen en fonction du démasquage spectral (DS) 
moyen chez les normo-entendants avec un RSB de  0 dB » 
 
 

 
 

Les coefficients de détermination sont globalement forts, les corrélations sont donc 

importantes entre les conditions spectrales et temporelles. Mais attention : corrélation 

n’est pas causalité ! 
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Nous pouvons en conclure que ce qui est lié est la capacité à exploiter la modulation 

temporelle avec la capacité à exploiter la modulation spectrale. Cela laisse penser que 

d’un point de vue perceptif et fonctionnel, l’exploitation d’une modulation temporelle et 

spectrale aurait des points communs. 

Nous pouvons alors émettre l’hypothèse d’une structure physiologique commune aux 

deux traitements aussi bien temporel que spectral au niveau de la structure acoustique 

de la parole. 
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CONCLUSION 
 

 

Cette recherche met en évidence les troubles d’intelligibilité de la parole dans le silence et 

dans le bruit, dans la région fréquentielle 1000-2000 Hz chez des sujets malentendants 

présentant des seuils audiométriques normaux pour les fréquences comprises entre 1000 et 

2000 Hz et une perte auditive pour les fréquences supérieures à 2000 Hz. Le but de l’étude 

était d’observer l’impact de la perte auditive dans quatre conditions : le silence, le bruit 

stationnaire, le bruit modulé temporellement et le bruit modulé spectralement. 

 En observant les scores d’identification des deux groupes de sujets, réalisés dans les mêmes 

conditions, on peut conclure que les normo-entendants ont de meilleurs scores que les 

malentendants, que les meilleures performances obtenues sont celles réalisées dans le 

silence, que les résultats obtenus avec un bruit modulé sont meilleurs que ceux obtenus 

avec un bruit stationnaire, et que les performances obtenues avec des modulations 

spectrales et temporelles dépendent des conditions imposées (rapport cyclique et filtres).   

D’autre part nous avons pu conclure que le recrutement de sonie, la perte de sélectivité 

fréquentielle, la dégradation de la résolution temporelle, la perte de perception des 

informations de structure temporelle fine sont susceptibles d’affecter le démasquage de la 

parole chez les malentendants atteints de pertes auditives neurosensorielles. 

Dans un bilan pré-prothétique, et lors du suivi du malentendant appareillé, il serait alors 

judicieux de réaliser une audiométrie vocale dans le bruit afin d’évaluer la difficulté des 

malentendants, en vue d’adapter et de régler leurs aides auditives de façon adéquate quelle 

que soit l’environnement sonore.     
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Annexe 2 : audiogrammes des normo-entenendants 
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Annexe 3 : notice d’information et consentement de participation  
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Annexe 4 : tableau récapitulatif du contenu des différents articles 

 

 

 

 



Mots clefs et résumé du mémoire :  
 

« Recherche de troubles d’intelligibilité de la parole dans le silence 
et dans le bruit dans la région fréquentielle 10002000 Hz, chez des 
sujets  malentendants  présentant  des  seuils  audiométriques 
normaux  pour  les  fréquences  inférieures  à  2kHz  et  une  perte 
auditive pour les fréquences supérieures à 2kHz » 
• Mots clefs : 

 

Intelligibilité de la parole dans le bruit, perte auditive, audiométrie, son, voyelles, consonnes, 
parole,  bruits,  bruit  stationnaire,  bruit modulé  temporellement,  spectralement,  DC,  ERB, 
scores d’identification, démasquage, corrélation. 

 

• Résumé : 

 

Bien qu’appareillés, beaucoup de malentendants  se plaignent du bruit, mot vague. Du  fait 
d’un manque d’intelligibilité dans  le bruit,  les  individus  s’isolent progressivement dans  les 
activités de la vie quotidienne soumises aux bruits (repas de famille, télévision, restaurant…).   

Etant donné que chaque patient est différent, nous souhaitions comprendre un peu 
mieux pourquoi ces difficultés dans le bruit perdurent malgré la présence de 
technologies perfectionnées dans les appareils auditifs actuels.  
Lors des lectures que nous avons effectuées, nous nous sommes rendu compte que les 
études  mélangeaient les différents termes qualifiant les bruits, nous avons donc 
souhaité les étudier séparément pour observer l’impact de la perte auditive dans quatre 
conditions : le silence, le bruit stationnaire, le bruit modulé temporellement et le bruit 
modulé spectralement.  
En observant les scores d’identification des deux groupes de sujets, réalisés dans les 
mêmes conditions, on peut conclure que les normo-entendants ont de meilleurs scores 
que les malentendants, que les meilleures performances obtenues sont celles réalisées 
dans le silence, que les résultats obtenus avec un bruit modulé sont meilleurs que ceux 
obtenus avec un bruit stationnaire, et que les performances obtenues avec des 
modulations spectrales et temporelles dépendent des conditions imposées (rapport 
cyclique et filtres).   
D’autre part nous avons pu conclure que le recrutement de sonie, la perte de sélectivité 
fréquentielle, la dégradation de la résolution temporelle, la perte de perception des 
informations de structure temporelle fine sont susceptibles d’affecter le démasquage 
de la parole chez les malentendants atteints de pertes auditives neurosensorielles. 
Dans un bilan pré-prothétique, et lors du suivi du malentendant appareillé, il serait 
alors judicieux de réaliser une audiométrie vocale dans le bruit afin d’évaluer la 
difficulté des malentendants, en vue d’adapter et de régler leurs aides auditives de 
façon adéquate quelle que soit l’environnement sonore.    
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